
CONSEIL MUNICIPAL DU 9 OCTOBRE 2025
__________

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS EXAMINÉES

N° L    I    B    E    L    L    E DÉCISION DU CM

 QUESTIONS FINANCIERES

1 BUDGET PRINCIPAL 2025. Vote de la Décision Modificative n° 2.
ADOPTÉ PAR 27 VOIX POUR

ET 2 ABSTENTIONS.
(Se sont abstenus : 

MM. TONNEAU, FEDDAL)

2
AUTORISATIONS DE PROGRAMME / CRÉDITS DE PAIEMENT.
Ajustement de l'Autorisation de Programme n° 2023-017 dédiée aux aménagements dans le cadre du 
Nouveau Programme National de Rénovation Urbaine.

ADOPTÉ PAR 27 VOIX POUR
ET 2 ABSTENTIONS.

(Se sont abstenus : 
MM. TONNEAU, FEDDAL)

3
FINANCES. Transfert de garantie d'emprunt suite à échange de patrimoine entre SIA HABITAT et la 
Société Immobilière du Grand Hainaut (SIGH).

ADOPTÉ PAR 27 VOIX POUR
ET 2 ABSTENTIONS.

(Se sont abstenus : 
MM. TONNEAU, FEDDAL)

4 FINANCES. SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS – AVANCES POUR L'ANNÉE 2026.

ADOPTÉ PAR 27 VOIX POUR
ET 2 ABSTENTIONS.

(Se sont abstenus : 
MM. TONNEAU, FEDDAL)

(Comité des Fêtes Braderie
Carnaval)

ADOPTÉ PAR 27 VOIX POUR
ET 2 ABSTENTIONS.

(Se sont abstenus : 
MM. TONNEAU, FEDDAL)

(Comité d'Organisation du Grand
Prix de Denain)

ADOPTÉ PAR 24 VOIX POUR
ET 2 ABSTENTIONS.*

(Se sont abstenus : 
MM. TONNEAU, FEDDAL)

(Société par Actions Simplifiée
Professionnelle Denain Voltaire

Basket)

5

FINANCES. ADMISSIONS EN NON VALEUR.

● 5/1 – VILLE – Exercices 2016 à 2024.

ADOPTÉ PAR 27 VOIX POUR
ET 4 ABSTENTIONS.

(Se sont abstenus : 
MM. TONNEAU, FEDDAL,

HOCHART, GAJDA)

● 5/2 – RÉGIE D'EAU – Exercices 2010 à 2016.

ADOPTÉ PAR 27 VOIX POUR
ET 4 ABSTENTIONS.

(Se sont abstenus : 
MM. TONNEAU, FEDDAL,

HOCHART, GAJDA)

 QUESTIONS RELATIVES AU PERSONNEL MUNICIPAL

6
PERSONNEL. EMPLOIS PERMANENTS À TEMPS NON COMPLET.
MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS.

ADOPTÉ PAR 29 VOIX POUR
ET 2 ABSTENTIONS.

(Se sont abstenus : 
MM. TONNEAU, FEDDAL)

7 MODIFICATION DU RÉGIME DES ASTREINTES.
ADOPTÉ PAR 29 VOIX POUR

ET 2 ABSTENTIONS.
(Se sont abstenus : 

MM. TONNEAU, FEDDAL)

*Il est précisé que MM. CHERRIER, CRASNAULT, membres du Conseil d'Administration de l'Association Sportive Cail Denain Voltaire n'ont pas pris part
au vote de la subvention. Il est précisé également que le pouvoir que détenait Monsieur CRASNAULT de Monsieur BIREMBAUT n'a pu s'exercer.



 QUESTIONS RELATIVES AUX MARCHÉS PUBLICS ET TRAVAUX

8
MARCHÉ DE TRAVAUX DE CONSTRUCTION DU FORUM – Place de Centre-Ville. Modification 
de marché n° 1 – Lot 2 et 4.

ADOPTÉ PAR 29 VOIX POUR
ET 2 ABSTENTIONS.

(Se sont abstenus : 
MM. TONNEAU, FEDDAL)

9
MARCHÉ DE MAÎTRISE D’ŒUVRE POUR LA CONSTRUCTION DE LA NOUVELLE ÉCOLE CONDORCET. 
Validation de l'Avant-Projet Définitif et fixation du forfait définitif de rémunération.

ADOPTÉ PAR 29 VOIX POUR
ET 2 ABSTENTIONS.

(Se sont abstenus : 
MM. TONNEAU, FEDDAL)

10
CONVENTION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC DÉPARTEMENTAL. RD440 – Rue 
Alexandre Bauduin – Réalisation d'un aménagement de sécurisation routière en entrée/sortie 
de Ville.

ADOPTÉ PAR 29 VOIX POUR
ET 2 ABSTENTIONS.

(Se sont abstenus : 
MM. TONNEAU, FEDDAL)

 QUESTIONS RELATIVES AU DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

11
INDEMNISATION AMIABLE DE COMMERCES SUITE AUX TRAVAUX PUBLICS DE LA PLACE DE 
CENTRE-VILLE.

ADOPTÉ PAR 29 VOIX POUR
ET 2 ABSTENTIONS.

(Se sont abstenus : 
MM. TONNEAU, FEDDAL)

12 ACQUISITION D'UNE LICENCE IV PAR LA COMMUNE.
ADOPTÉ PAR 29 VOIX POUR

ET 2 ABSTENTIONS.
(Se sont abstenus : 

MM. TONNEAU, FEDDAL)

 QUESTIONS RELATIVES À L'URBANISME

13

PROPRIÉTÉS COMMUNALES. ACQUISITIONS – CESSIONS.

● 13/1 – PROPRIÉTÉ COMMUNALE. Rectification d'une erreur matérielle dans la                
               délibération n° 13 du 10 avril 2025 relative à l'acquisition d'une bande de terrain à la 
               SCI MO – Rue Louis Petit (BI 350 et AY 280 pour partie).

ADOPTÉ PAR 29 VOIX POUR
ET 2 ABSTENTIONS.

(Se sont abstenus : 
MM. TONNEAU, FEDDAL)

● 13/2 – PROPRIÉTÉ COMMUNALE. Cession d'un immeuble non bâti à Monsieur et Madame 
               LAMNINI – Cour Laurette  (AL 776 et 777).

ADOPTÉ PAR 29 VOIX POUR
ET 2 ABSTENTIONS.

(Se sont abstenus : 
MM. TONNEAU, FEDDAL)

● 13/3 – PROPRIÉTÉ COMMUNALE. Cession d'immeubles non bâtis à SIGH – Rues Basly, Bériot
               et Brunet.

ADOPTÉ PAR 29 VOIX POUR
ET 2 ABSTENTIONS.

(Se sont abstenus : 
MM. TONNEAU, FEDDAL)

● 13/4 – PROPRIÉTÉ COMMUNALE. Cession d'immeubles non bâtis à SIGH – Échange de 
               parcelles.

ADOPTÉ PAR 29 VOIX POUR
ET 2 ABSTENTIONS.

(Se sont abstenus : 
MM. TONNEAU, FEDDAL)

● 13/5 – PROPRIÉTÉ COMMUNALE. Cession à l'euro symbolique de la parcelle cadastrée ZB n° 
               72 à la Communauté d'Agglomération de la Porte du Hainaut dans le cadre du projet  
               d'aménagement cyclable. 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ  

14
DROIT D'OCCUPATION OU D'UTILISATION DES SOLS.  Demande de mise en œuvre d'une Déclaration
d'Utilité Publique pour la réhabilitation de l'immeuble « LE VILLARS ».

ADOPTÉ PAR 29 VOIX POUR
ET 2 ABSTENTIONS.

(Se sont abstenus : 
MM. TONNEAU, FEDDAL)

15 CONVENTION DE SERVITUDE ENEDIS – Rues du Moulin et Villars.
ADOPTÉ PAR 29 VOIX POUR

ET 2 ABSTENTIONS.
(Se sont abstenus : 

MM. TONNEAU, FEDDAL)

16
DISPOSITIF D'AIDE À L'ACCESSION À LA PROPRIÉTÉ SUR L'IMMOBILIER NEUF. Décision d'attribution
de subvention. 

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ  



 QUESTION RELATIVE À LA PETITE ENFANCE

17
AUTORITÉ ORGANISATRICE DE L'ACCUEIL DU JEUNE ENFANT : AVIS SUR LE DÉVELOPPEMENT DE 
LA MICRO-CRÈCHE « LE CHEMIN », MAISON DE QUARTIER SOLANGE TONINI.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ  

 QUESTIONS RELATIVES À L'ENVIRONNEMENT

18 AIDE FINANCIÈRE EN FAVEUR DE LA MOBILITÉ. DÉCISION D'ATTRIBUTION.
ADOPTÉ PAR 28 VOIX POUR

ET 1 ABSTENTION.**
(S'est abstenu : M. TONNEAU)

19 AIDE FINANCIÈRE À L'ACHAT D'UN RÉCUPÉRATEUR D'EAU DE PLUIE. DÉCISION D'ATTRIBUTION. ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ  

 QUESTIONS RELATIVES À L'ÉVÉNEMENTIEL

20
ORGANISATION DU CONCOURS DES MAISONS ET BALCONS FLEURIS. Additif à la délibération n° 27 
du 19 Juin 2025.

ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ  

21 « LA PLACE DU VILLAGE DE NOËL ». Détermination des tarifs de l'édition 2025. ADOPTÉ À L'UNANIMITÉ  

 QUESTIONS DIVERSES, MOTIONS ET VOEUX

** Il est précisé que Monsieur HOCHART, intéressé par la délibération, n'a pas pris part au vote. Le pouvoir qu'il détenait de Madame GAJDA n'a pu 
s'exercer.
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